
Avril 2011

Keun-Jin Choi

Poste
Je m’appelle Keun-Jin Choi, je viens de la Corée où je suis un des directeurs de l’Office de
Seobu du Korea Seed & Variety Service (KSVS)/MIFAFF. Je suis également depuis 2010
président du Conseil de l’UPOV.

Expérience avec la protection des obtentions végétales et l’UPOV
Depuis 1995, après avoir rédigé la loi sur la protection des obtentions végétales de l’industrie
coréenne des semences, je prépare le fonctionnement du système de protection. Depuis lors
également, j’ai des liens très étroits avec l’UPOV, je participe à ses réunions, en particulier
celles des groupes de travail, et j’y ai obtenu toutes les informations nécessaires pour mettre
en place dans mon pays un système de protection des obtentions végétales.

Avantages de la protection des obtentions végétales en Corée
L’obtention de nouvelles variétés végétales est très importante pour l’industrie des semences
car elle en est le point de départ, cette industrie fournissant en effet de nouvelles variétés
végétales aux agriculteurs et cultivateurs au moyen de la production de semences
(multiplication), de leur traitement et de leur commercialisation et donnant aux agriculteurs et
cultivateurs la possibilité de sélectionner leurs propres variétés de manière appropriée. La
protection des obtentions végétales encourage les obtenteurs à mettre au point de nouvelles
variétés pour la société.

Avantages de l’adhésion à l’UPOV
Comme en atteste mon expérience, l’adhésion de mon pays à l’UPOV a eu deux avantages.
Le premier est qu’un grand nombre de variétés en provenance de l’étranger y ont été
introduites et ont ainsi contribué à accroître les revenus du secteur agricole grâce à leur
utilisation par les agriculteurs et les cultivateurs. Le second est que toutes ces variétés ont
contribué à améliorer le niveau de sélection en Corée au moyen de l’utilisation par les
obtenteurs de variétés comme matériel d’obtention dans certaines espèces.

Rôle de l’UPOV en Corée
Lorsque nous avons introduit le système de protection des obtentions végétales, nous avons
dans un premier temps participé à toutes les réunions de l’UPOV en qualité d’observateur afin
d’obtenir les informations nécessaires pour mettre en place notre système. Nous pouvons dire
que notre système de protection des obtentions végétales repose sur toutes les informations
glanées auprès de l’UPOV. Après avoir mis en place ce système, grâce à une participation
constante aux réunions de l’UPOV, nous avons pu le faire fonctionner avec efficacité à l’aide
de tous les documents, informations, lignes directrices et communications avec les pays
membres. À cet égard, l’UPOV a joué un grand rôle dans la mise en place du système en
Corée.

Impact du système de protection des obtentions végétales et de l’adhésion à l’UPOV
Je crois pouvoir dire que, depuis l’introduction du système de protection des obtentions
végétales selon l’Acte de l’UPOV, trois grands changements sont intervenus. En premier
lieu, ce système a encouragé les obtenteurs potentiels à créer de nouvelles variétés et il a
débouché sur une augmentation du nombre des obtenteurs. En deuxième lieu, le nombre de



variétés, qu’elles aient été mises en point par des Coréens ou qu’elles aient été introduites de
l’étranger, ont donné aux agriculteurs et cultivateurs davantage de possibilités de sélectionner
pour eux-mêmes des variétés de grande qualité. En troisième lieu, le système de protection
des obtentions végétales conduit à la concurrence entre les obtenteurs pour leurs variétés sur
le marché commercial des semences quant à la qualité et aux prix notamment.



Principal point fort de l’UPOV
L’UPOV est une organisation internationale unique en son genre qui offre un système de
protection des obtentions végétales partout dans le monde. Il n’y a aucune organisation
internationale autre que l’UPOV qui a un tel mécanisme de protection, ce qui est donc le
principal point fort de l’UPOV.

Avantages des variétés pour l’agriculture
Les nouvelles variétés végétales offrent des avantages pour les agriculteurs et les cultivateurs
de même que pour la société. Quelques variétés spéciales qui contiennent des nutriments
fonctionnels par exemple, une teneur élevée en fibres, du GABA et de l’amylose dans le riz ont
été mises au point et bien accueillies par les consommateurs. Ces variétés aboutissent à la
création d’un marché créneau pour de nouveaux produits de transformation comme les
aliments diététiques utilisant de tels nutriments. Elles ont joué un grand rôle dans le
développement de l’industrie des semences en Corée.

Utilisation du système de protection des obtentions végétales
Au début de l’introduction du système de protection des obtentions végétales, les agriculteurs
et les cultivateurs ont décidé d’utiliser ces variétés, qu’elles aient été mises au point en Corée
ou introduites de l’étranger pour accroître leurs revenus agricoles. Plus tard, les obtenteurs
mais aussi les agriculteurs et les cultivateurs ont utilisé ces variétés comme matériel de
sélection pour créer de nouvelles variétés. Cela a fait monter le nombre des obtenteurs qui
étaient des agriculteurs et des cultivateurs.

Futur développement de l’UPOV
L’UPOV est une union internationale unique en son genre qui a un Acte international qui porte
sur la protection des obtentions végétales. À l’heure actuelle, 69 pays et une organisation en
sont membres. Ceci étant, de nombreux autres pays et organisations se préparent à y adhérer
tôt ou tard. Par conséquent, l’UPOV deviendra une union internationale unique en son genre
pour la protection des obtentions végétales. Je m’attends à ce que le système de protection
des obtentions végétales selon l’UPOV sera appelé à jouer un grand rôle au bénéfice de la
société en fournissant de nouvelles variétés pour le développement de l’agriculture.


